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PATINAGE SYNCHRONISE 


PV du 8 juin 2008

A.G. DU PATINAGE SYNCHRONISE

- PV : Poitiers, le 8 juin 2008
1- Nomination de la Commission de vérification des Pouvoirs : Mme Gautun et Mr Legris
2- Vérification des Pouvoirs : 25 clubs présents ou représentés sur 29, soit 113 voix réelles sur un potentiel de 119. Le quorum est atteint et l’AG peut délibérer.
    Clubs Présents ou représentés : Caen ACSEL – Brive Patinage – ASG Besançon – Louviers ISCL – Brest SP – Bordeaux SG – Pessac AS – Montpellier Patinage – Rennes DP – Hockey Patinage Romorantin – Stéphanois SG – Cherbourgeois CS – Dunkerque Patinage – SH Valenciennes – SCCO Compiègne – Béthune BEFFY – Lyon ASPTT – Lyon GP – Rouen Olympic Club – PA Le Havre – Limoges SCG – Colombes CSG – Neuilly PA – US Fontenay – SMP Patinage-

3- Approbation du PV de l’AG 2007 de Touluse : à l’unanimité.
La présidente de la Commission, Janine Coupard, demande d’abord s'il y a des remarques sur le procès verbal de l'AG 2007 de Toulouse. Aucune remarque n'étant formulée, le Procès Verbal est soumis au vote et approuvé à l'unanimité .

4- Rapport Moral de la Présidente, Janine COUPARD :
Bonjour à tous,

Je vous remercie d’être venu si nombreux pour cette Assemblée Générale de notre discipline, dans ce décor magnifique du Futuroscope de POITIERS.

Cette saison qui s’achève a été très perturbée à son début avec les changements importants que vous connaissez à la tête de notre Fédération.

Je tiens à féliciter ici l’équipe du CURLING 5ème du Championnat du Monde 2008, pourquoi, parce le CURLING comme notre discipline est minoritaire par rapport aux autres. Ils nous ont montré cette saison qu’avec peu de moyen, mais une volonté de fer, un investissement de tous ils ont réussi un exploit. Je souhaite, le même bonheur et la même fierté à notre discipline recevoir un jour les OSCARS de la GLACE. Bravo.

Je commencerai ce bilan en remerciant le Président Claude ANCELET qui a permis aux Commissions Sportives d’assister au Bureau Exécutif et qui a ainsi permis le dialogue entre les disciplines et la Fédération, le Président Didier GAILHAGUET qui a continué dans le même sens, le Bureau Exécutif et plus particulièrement la Trésorière Frances CUI, qui tout au long de cette saison nous ont aidé par leur soutien et même plus, lorsque notre équipe sélectionnée au Championnat du Monde SENIOR s’est trouvée en difficulté financière passagère.

Mes remerciements vont aussi à la Direction technique Nationale, Robert DUREVILLE DTN et Christèle GAUTIER DTN Adjointe chargée de la Formation. Grâce aux efforts fédéraux associés à ceux de la direction technique, nous avons pu réaliser encore cette saison un bon travail, et nous souhaitons que cela continue. La DTN aussi bien Robert que Christèle sont toujours à l’écoute de nos problèmes, de nos soucis, de nos suggestions et dans la mesure de leur possibilité y répondent toujours avec beaucoup de professionnalisme.

Le bilan de cette saison pour notre discipline a été très positif, un réel travail en profondeur a été fait par nos entraîneurs et les résultats le prouvent.

Nous avons eu en début de saison, un séminaire national des officiels de l’arbitrage, animé par Philippe MAITROT pour les juges et les contrôleurs et par Valérie ARSA et Alain Daniel HOSTACHE pour les Techniciens spécialistes. Odile BARRANCO vous en parlera dans son rapport. Il était prévu dans le cadre de la formation des athlètes un regroupement  AVENIR à Cherbourg qui n’a pas eu lieu faute de participants et c’est bien dommage.

Toujours dans la formation, un séminaire d’entraîneurs a eu lieu les 17 et 18 mai 2008 à COMPIEGNE. Ce séminaire regroupait 23 entraîneurs et assistants d’entraîneurs, de l’entraîneur diplômé BE 1 ou 2 au stagiaire titulaire d’un BAF. 

Excellente tenue de ce séminaire aussi bien pour les intervenants que pour les stagiaires, Beaucoup de participation sur glace et hors glace des stagiaires. Après bien des aventures, nous avons grâce au travail et à la recherche des entraîneurs référents, trouvé un coach-chorégraphe allemand Andréas FISCHER qui coache le TEAM BERLIN. Coach atypique, approche complètement différente de la discipline, très dynamique et sympathique, demandant un travail intensif sur glace et hors glace.

Les techniciens des clubs que vous présidez vous en ont sans doute beaucoup mieux parlé que moi. A nouveau, une intervention très appréciée de MC. OKEL que je remercie à cette occasion, il lui a été demandé un travail pas très facile sur le management et l’intégration des ados dans la discipline de groupe qui est la nôtre, elle a fait des recherches remarquables que beaucoup ont apprécié, le 2ème point de son intervention était  le management de des équipes.

Donc plein succès pour ce séminaire.

Il a été décidé en accord avec la DTN, si nous avons toujours le budget formation pour l’organiser, que ce séminaire tournerait sur les différentes patinoires de l’hexagone. La saison prochaine, la ville de BORDEAUX a été retenue sensiblement aux mêmes dates, nous vous informerons de tout cela en temps utile.

RESULTATS SPORTIFS

Je ne vais pas vous les énumérer tous, vous les avez tous reçu avec le Dossier Sportif qui vous a été envoyé.

Pour le Championnat de France ELITE, il y a encore eu peu de participant cette saison 2 SENIOR et 2 JUNIOR.

Je tiens quand même à vous faire part du très bon comportement de nos équipes qui représentaient la France lors des grands moments internationaux, pour les Junior les BLACK DIAM’S de COMPIEGNE et pour les Senior les ATLANTIDES de BORDEAUX, ces deux équipes, ont eu à cœur de représenter la France et la FFSG lors des grands rendez vous, elles l’ont fait et elles l’ont bien fait.

Je tiens à souligner ici, les performances de l’équipe NOVICE les MAGIC CRYSTAL de COMPIEGNE, qui à chaque rendez vous ISU se sont trouvées sur le podium de ces compétitions, et même sur la première marche lors de la compétition ISU de WIDNAU où le jury lui a attribué 1 point de bonus pour élément innovant, ce point de bonus est exceptionnel et très peu souvent attribué, félicitations aux patineuses, aux entraîneurs et au club pour ces bons résultats. Pour cette saison bien remplie, la CSN a le plaisir de remettre à JC. COPPIER un trophée qu’il voudra bien leur transmettre.

SAISON 2007/2008

RESULTATS DES COMPETITIONS

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE

HASSEL 23 et 24 Novembre 2007

Catégorie JUNIOR
Catégorie NOVICE

1ère 
BLACK DIAM’S
84,70 Pts
1ère Magic Crystal
42,90 pts

Catégorie PREPARATOIRE

1ère CHRYSALIDES
38,39 Pts

CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE 

MEGEVE du 06/09 décembre 2008-02-04

Catégorie JUNIOR
Catégorie SENIOR
1ère
BLACK DIAM’S 
106,46 Pts
1ère ATLANTIDES 
124,51 Pts

2ème 
ZAZOUS
  85,27 Pts
2ème ZOULOUS
111,76 Pts

INTERLIGUES Ile de France – Normandie – Nord – Pas de Calais – Picardie

COLOMBES le 05 Janvier 2008

Division 1 – 
Catégorie JUVENILE 

Catégorie Novice
1ère
ICE ANGELS
  59,99 Pts
1ère MAGIC CRYSTAL
  80,04 Pts

Catégorie SENIOR

1ère AXELINES
  98,20 Pts

Division 2 – 
Catégorie JUVENILE

Catégorie NOVICE
1ère AXELETTES
  29,57 Pts
1ère JEANNE D’ARC
  42,25 Pts

Catégorie JUNIOR

2ème ZOUAVES
  27,67 Pts

1ère JEANNE D’ARC
  60,97 Pts
3ème MOZAIKS
  26,63 Pts

2ème AXEL’ ICE
  52,45 Pts
Catégorie SENIOR

3ème ETINCELLES
  52,33 Pts
1ère DK DANCE
  55,26 Pts

4ème MOZAIKS
  40,03 Pts


Division 3

Catégorie Préparatoire  – 15 ans
Catégorie Préparatoire  + 15 ans
1ère LITTLE GHOST
  25,00 Pts
1ère CHRYSALIDES
  49,07 Pts

2ème POLARIS 
  24,59 Pts
2ème MYSTIK
  38,17 Pts

COMPETITIONS INTERNATIONALES AMICALES ET I.S.U.

COUPE D’HUTTWIL 12 et 13 janvier 2008

Catégorie NOVICE Popular

Catégorie JUNIOR Popular
2ème/7 JEANNE D’ARC
  38,29 Pts
5ème/8 MOZAIKS 
  40,30 Pts


4ème/7 MOZAIKS
  31,55 Pts

Catégorie SENIOR Popular

5ème /5 HELIADES
  45,03 Pts

CUP OF BERLIN  I.S.U. 19et 20 JANVIER 2008

Catégorie NOVICE

Catégorie JUNIOR
1ère /5 MAGIC CRYSTAL
  46,31 Pts
  9ème / 11 BLACK DIAM’S
103,20 Pts




11ème / 11 ZAZOUS
  87,68 Pts

FRENCH CUP 2008   I.S.U   01-03 FEVRIER 2008

Catégorie NOVICE

3ème /3 MAGIC CRYSTAL
  42,79 Pts

Catégorie JUNIOR

Catégorie SENIOR
5ème /8 BLACK DIAM’S
100,10 Pts
  7ème /12 ATLANTIDES
120,25 Pts

7ème /8 ZAZOUS
  80,13 Pts 
10ème /12 ZOULOUS
  87,97 Pts




11ème /12 AXELINES
  82,87 Pts

CHALLENGE DES NATIONS

Monique GEORGELIN

1ère  Nation   FINLANDE

2ème Nation   U.SA.

3ème Nation   FRANCE

NEUCHATEL TRPOHY 2008 

Catégorie NOVICE

3ème ZOUAVE
23,29 Pts

Catégorie SENIOR

5ème ATLANTIDES
113,21 Pts

7ème ZOULOUS
  92,06 Pts

SWISS CUP WIDNAU  01-02 MARS 2008

Catégorie NOVICE

1ère MAGIC CRYSTAL
  73,24 pts    1 point de BONUS pour élément innovant.

Catégorie JUVENILE

1ère ICE ANGELS
  41,02 Pts

COUPE DU MONDE JUNIOR ROUEN 06-08 MARS 2008

13ème /18 BLACKS DIAM’S
96,36 Pts

LEON LURJE TROPHY NOVICE  15-16 MARS 2008

13ème/17 MAGIC CRYSTAL

TROPHEE DES HAUTS DE FRANCE COMPIEGNE 15-16 MARS 2008

Catégorie SENIOR D1
1ère AXELINES
103,69 Pts

2ème TEAM PASSION
94,08

Catégorie SENIOR D2

2ème DK DANCES
55,94 Pts

3ème HELIADES
52,34 Pts

4ème TAIGAS
46,32

5ème TRISKELLS
44,83 Pts

Catégorie JUNIOR D2

1ère MOZAIK
56,97 Pts

2ème ETINCELLES
54,67 

3ème AXEL’ICES
48,24 

4ème ICE DIAMONDS
40,63

Catégorie JUNIOR D1
1ère BLACKS DIAM’S
125,04 Pts

Catégorie NOVICE D2
3ème MOZAIK
 28,80 Pts

4ème TONKAS
 28,59

Catégorie JUVENILE D2

1ère ALMEYRILS
 37,00 Pts

2ème DIABLOTINS
 36,99


3ème LADYBIRDS
 36,83

4ème AXELETTES
 33,87

5ème MINI TWISTERS
 28,67

6ème STERENN’S
 21,96

Catégorie JUVENILE D1

1ère ICE ANGELS
 67,67 Pts

Catégorie PREPARATOIRE + de 15 ans
Catégorie PREPARATOIRE – 15 ANS
1ère CHRYSALIDES
55,74 Pts
1ère POLARIS
36,81 Pts

2ème OPALINES 
54,29
2ème ETINCELINES
33,33

3ème MYSTI’KS
42,01 
3ème LITTLE GHOST
33,20

4ème SALAMANDRES
39,49
4ème APPLE ICE
31,31

5ème OCEANES
35,80
5ème SPARKLEDUST
30,61

6ème TEAM FILIA
32,83
6ème SOLEIADES
30,02

7ème ALIZES
26,57

8ème ZEGOMILES
22,53

9ème AGECANON’ICE
17,33

TROPHEE DE LA REINE MATHILDE CAEN 29 MARS 2008

DIVISION 1 

Catégorie SENIOR

Catégorie Juvénile

1ère AXELINES
89,60 PTS
1ère ICE ANGEL
62,88 Pts

DIVISION 2

Catégorie SENIOR

Catégorie JUNIOR

1ère JEANNE D’ARC
51,56 Pts
1ère JEANNE D’ARC
61,54 Pts

2ème TRISKELLS
47,54
2ème AXEL’ICE
49,99

3ème DK DANCES
41,79
3ème MOZAIKS
49,61

Catégorie NOVICE

Catégorie JUVENILE

1ère MOZAIKS
30,95 Pts
1ère AXELETTES
37,13 Pts




2ème DIABLOTINS
35,14




3ème JEANNE D’ARC
30,23




4ème MINI TWISTERS
29,19




5ème STERENN’S
19,60

DIVISION 3

Catégorie PREPARATOIRE + 15 ans
Catégorie PREPARATOIRE – 15 ans

1ère CHRYSALIDES
47,07 Pts
1ère  LITTLE GHOST
25,92 Pts

2ème OPALINES
39,09
2ème POLARIS
25,91

3ème MYSTII’K
34,11


4ème OCEANES
32,79

5ème APHRODITES
29,95

6ème JEANNE D’ARC
22,89

7ème SENS’ICE
19,39

CHAMPIONNAT DU MONDE SENIOR 28-30 MARS BUDAPEST

16ème /22  ATLANTIDES
126,19 Pts

CHAMPIONATS DE FRANCE D1/D2 D3 COUPE NATIONALE 12et 13 AVRIL BREST

DIVISION 2

Catégorie JUVENILE

1ère   AXELETTES
35.53 Pts
CAEN


2ème  ALMAYRILS        
32.22 
DUNKERQUE


3ème   JEANNE D’ARC    
30.36
ROUEN


4ème   DIABLOTINS    
29.23
COMPIEGNE


5ème   MINI TWISTERS  
24.34
COMPIEGNE


6ème   ALOUETTES    
22.71
PESSAC

7ème   STERENN’S    
20.75
BREST

Catégorie NOVICE

1ère   MOZAIKS
36.09 Pts
LOUVIERS

2ème  ZOUAVES
34.76
LYON

3ème   JEANNE D’ARC    
30.69
ROUEN

4ème  TONKAS
28.45
BESANCON

5ème   SOLEIADES
25.81
MONTPELLIER

Catégorie JUNIOR

1ère  MOZAIKS 
57.21 Pts
LOUVIERS


2ème ETINCELLES
55.62
ST ETIENNE

3ème AXEL’ICE
54.20
CAEN




Catégorie SENIOR

1ère  DK DANCE
58.99 Pts
LE VESINET

2ème HELIADES
58.87
MONTPELLIER

3ème JEANNE D’ARC
57.01
ROUEN

4èmE TRISKELL’S
54.91
RENNES

5ème  TAIGAS
53.23
BESANCON

DIVISION 1

Catégorie JUVENILE

1ère   ICE ANGELS
60.14 Pts
COMPIEGNE

Catégorie NOVICE

1ère MAGIC CRYSTALS
80.88 Pts
COMPIEGNE

Catégorie JUNIOR

1ère JEANNE D’ARC
93.01 Pts
ROUEN

2ème ALOUETTES
92.20
PESSAC

Catégorie SENIOR

1ère AXELINES
105.19 Pts
CAEN

COUPE DE FRANCE DIVISION 3

PREPARATOIRE MOINS DE 15 ANS

1ère  ETINCELINES
26.75 Pts
ST ETIENNE

2ème POLARIS
23.83
ROMORANTIN

3ème LITTLE GHOST
22.10
BETHUNES

4ème BLEUENN’S
17.51
BREST

PREPARATOIRE PLUS DE 15 ANS

1ère  CHRYSALIDES
36.92 Pts
VALENCIENNES

2ème OPALINES
33.36
NEUILLY/MARNE

3ème SALAMANDRES
30.29
LE HAVRE

4ème MYSTIIK’S
29.43
ROMORANTIN

5ème JEANNE D’ARC
26.08
ROUEN

6ème SENS’ICE
25.26
CHERBOURG

7ème OCEANES
22.88
BREST

8ème ALIZES
22.48
ANGERS

9ème ZEGOMILES
20.79
LIMOGES

COUPE INTERNATIONALE ADULTE SYNCHRO AQUITAINE

ADULTES FREE SKATING

MASTERS SYNCHRO FREE SKATING
1ère ALOUETTES (FR)
  33,84 Pts
1ère DIZHARMONY (SWE)
44,69 Pts

2ème ICE CANDY  (GBR)
  26,22
2ème GOLDEN SPIRIT (FIN)
44,13 Pts

Je tiens à remercier le club de BREST, son Président Loïc COSNUAU et les bénévoles qui ont œuvré pour que ces journées se déroulent bien. 

34 équipes participantes, sur 53 inscrites, championnat d’un bon niveau, dans toutes les catégories, je ne vais pas m’étendre sur ce sujet, je laisserai Odile BARRANCO et Alain Daniel HOSTACHE vous en faire le rapport technique. 

Pour éviter les problèmes rencontrés au cours de championnat, il est demandé de respecter pour la saison prochaine le cahier des charges d’organisation de ces championnats, c’est à dire une salle exclusivement réservée aux réunions des Officiels de l’Arbitrage. Je sais peut être n’y avait-il pas assez de salle dans la patinoire de Brest, mais la même salle, pour la restauration, les juges, les officiels et les différentes réunions, n’a pas été favorable à la sérénité de la compétition. Nous demandons aussi, et ce sera porté sur le cahier des charges de cette compétition, de prévoir dans le timing une heure voir une heure ½  pour une réunion entre Juges, TS et TC et entraîneurs, pour que les entraîneurs aient une information sur les modifications apportées aux  règlements techniques par l’ISU et qui sont annoncés à la réunion des coachs des Championnats du Monde SENIOR.  D’où l’importance de la présence à cette réunion d’un coach dont l’équipe ne participe pas et qui a plus de temps pour poser des questions au Comité Technique ISU sur ces modifications. A Budapest, Alain Daniel était présent, ses frais ont été partagés entre la ligue Rhône Alpes et la CSN. Je remercie Dominique pour son aide.

Lors de la dernière réunion de la CSN, nous avons travaillé sur une modification de nos règlements nationaux, et notamment  les « jokers », plusieurs propositions ont été faites. Nous vous demanderons un peu plus tard d’approuver et de valider l’une ou l’autre de ces propositions, la discussion sera ouverte et constructive nous le souhaitons. Lors du séminaire de Compiègne, un débat a eu lieu avec tous les entraîneurs présents, un document a été rédigé.

OBJECTIFS SAISON 2008/2009
· Continuer notre progression au niveau International SENIOR, JUNIOR,

· Réorganisation des fonctions de chacun dans la CSN

· Mise à plat et refonte durant l’été du site INTERNET

· BAF synchro UF 1  11 au 14 /08/2008 à COMPIEGNE UF 2  du  27 au 31/10/2008 à ROUEN

· Séminaire de Officiels de l’Arbitrage  fin octobre  à PARIS

· Regroupement de patineurs AVENIR si nous avons cette saison un budget pour cela, peut être sous une autre forme que celle prévue cette saison,

· Séminaire d’entraîneur à BORDEAUX sur WE. du Vendredi 14h au dimanche 16h

· Mise à disposition des équipes de Haut niveau, d’un entraîneur référent en période de préparation au championnat du Monde senior et à la coupe du Monde junior. Prise en charge pour la plus grande partie par la CSN et la DNT ( ?)

DEVELOPPEMENT DE LA DISCIPLINE
Nous travaillons actuellement avec Anthony BARON à la Fédération pour trouver un support attractif  de présentation de notre discipline, afin de la présenter dans les clubs qui n’ont pas d’équipe et qui ont encore une certaine réticence à notre égard.

Actuellement, nous sommes en pourparler par l’intermédiaire de Michel GENTELET, membre du BE avec la nouvelle patinoire de Marseille pour que dès l’ouverture de cette patinoire, le Patinage Synchronisé existe dans cette ville.

Un grand GALA d’inauguration aura lieu en 2009. Lors du dernier BE j’ai proposé la présence d’équipes synchro, une réponse très favorable m’a été faites par M. GENTELET, il reste bien entendu à définir les conditions matérielles.

L’évènement de la saison en FRANCE sera comme tous les ans la FRENCH CUP et nous vous y attendons nombreux.

Je vais terminer ce rapport moral, par un grand remerciement aux entraîneurs référents, qui ont accompli un énorme travail en très peu de temps, pour que le séminaire de Compiègne soit une pleine réussite. Je tiens aussi à remercier les membres de la CSN qui ont beaucoup travaillé pour que  cette saison soit une bonne saison sportive.

Je souhaite terminer ce rapport moral en remerciant deux personnes qui m’ont beaucoup aidée pendant cette saison, où mon état de santé m’a obligé à avoir beaucoup recours à elles 2. Ce sont deux secrétaires de la Fédération, vous allez me dire elles sont payées pour cela peut être, mais cela n’empêche, je remercie tout d’abord Patricia SALMON qui en accord et concertation avec Christèle GAUTIER m’a beaucoup aidé sur la logistique des séminaires en s’occupant des inscriptions, de la réception et de la comptabilité des chèques, travail que je fais habituellement en amont du séminaire. La seconde est Sylvie PULCINI que j’ai beaucoup sollicité cette saison toujours pour les mêmes raisons, notamment sur le Championnat du Monde de Budapest, ensuite lors de notre recherche d’entraîneur pour le séminaire de Compiègne, elle n’a pas eu la tâche facile, (achat de billets, annulation de ces mêmes billets) car j’ai lui beaucoup demandé. Elle a toujours répondu à mes demandes avec sérieux et gentillesse.

Je vous souhaite de bons galas de fin d’année à tous, de bons stages et de bonnes vacances.

Merci de m’avoir écoutée.

5- Vote du rapport moral :
Robert Dureville, DTN, étant arrivé pendant la présentation du rapport moral, Janine Coupard lui demande de remettre avec Monique Georgelin le Trophée que la CSN offre à l’équipe Novice Magic Crystal pour ses performances de cette saison.

Janine Coupard rappelle la demande de la CSN de pouvoir bénéficier de la mise à disposition d’un demi-poste de cadre technique. Robert Dureville rappelle quant à lui son accord de principe mais il ajoute que le contexte budgétaire actuel de l’état rend cette obtention très difficile. Il poursuit en disant que l’état met surtout des crédits sur les disciplines olympiques et qu’il faudra attendre la réunion du 23 juin pour être fixé. Il termine en précisant que le Patinage Synchronisé est une discipline qui fait du bien aux clubs et aux patinoires.

Janine Coupard soumet au vote son rapport moral. Celui-ci est approuvé à l’unanimité.

6- Rapport de la commission des officiels d’arbitrage :
Cette année, nous avons eu 15 juges : 10 nationaux, 5 internationaux, dont 2 juges arbitres internationaux, qui ont œuvré dans les compétitions nationales et internationales. C’est-à-dire encore une diminution de 4 juges par rapport à la saison précédente. C’est nettement insuffisant, d’autant que certains juges n’ont jugé qu’une seule compétition cette année. En revanche, nous avons compté 7 stagiaires émanant des équipes de Rouen et de Compiègne. Elles ont été très assidues toute l’année et 6 sont promues juges de Coupes de France, la 7ème partant à l’étranger. C’est bien, mais les candidatures seront encore les bienvenues.

Un séminaire a été organisé en début de saison pour l’ensemble des juges, animé par Philippe Maitrot et Alain-Daniel Hostache. Tous les juges étaient présents. Séminaire très intéressant, où il a été exposé les modifications de règlement..

Nous rencontrons toujours les mêmes problèmes, car ce sont toujours les mêmes juges qui se déplacent, à la suite de défections tardives. Il a donc fallu parfois opérer à 3 juges.

Cette saison nous avons compté 5 spécialistes techniques, ce qui est trop juste pour couvrir toutes les compétitions. Toutes les candidatures seront également acceptées et examinées.

La liste des contrôleurs comporte 7 juges, mais 3 seulement ont officié cette saison.

Nous avons 1 spécialiste ISU, M. Hostache, et un Data international : M. Marcilly.

La CNOA  se compose de 5 membres : 1 responsable : Mme Odile Barranco ; la Présidente de la CSNPS : Mme Janine Coupard ou son représentant ; deux juges internationaux : Mrs. Philippe Maitrot et Fabrice Marcilly ; 1 entraîneur référent spécialiste technique : alternativement Mme Valérie Arsa Ballester ou M. Alain Daniel Hostache. En plus des activités habituelles, la CNOA se chargera des nominations et promotions des contrôleurs et des spécialistes techniques. Mme Sartre-Lequeu a été nommée membre de la CNOA en cours de saison.

Les compétitions internationales seront désormais gérées par la CFOA, où M. Maitrot représente le patinage synchronisé.

Pour les compétitions en France, nous tenons à remercier les organisateurs pour leur accueil. Cependant, nous  nous sommes encore cette année trouvés devant le problème des convocations aux compétitions envoyées par les clubs, qui parviennent généralement très tard, ou pas du tout, ce qui complique les réservations pour les transports et l’organisation professionnelle et familiale.

Il a donc été décidé par la CSN, de demander aux clubs de faire parvenir à la Présidente de la CNOA au moins un mois à l’avance, comme il est précisé dans le cahier des charges du règlement national, les renseignements concernant la compétition, avec horaires de tirage au sort, de début et de fin de compétition, et le plan détaillé pour les mairies, hôtels, patinoire et les équipes participantes. La Présidente Mme Odile Barranco se chargera de convoquer les juges de la compétition et de leur transmettre ces renseignements. Les juges devront alors envoyer leurs horaires directement aux clubs organisateurs.

Je rappelle que les clubs organisateurs de compétitions doivent prévoir dans leurs horaires une réunion de juges d’une demi-heure avant et après la compétition.

Certains juges sont toujours à la disposition des clubs pour aller voir les équipes tout au long de l’année. Certains clubs en font la demande régulièrement. Il suffit d’en faire la demande à la CNOA. Le juge qui adressera ensuite un rapport à la CNOA.

Nous vous confirmons que désormais pour partir à l’étranger en compétition amicale ou internationale vos programmes devront avoir été validés par un spécialiste et un contrôleur technique.

Cette année, aucun test n’a été passé. 

Je vous remercie pour votre attention.

7- Vote sur le rapport de la commission des officiels d’arbitrage :
Avant de demander le vote sur ce rapport, Janine Coupard précise que les juges ou les spécialistes techniques qui veulent se déplacer en avion lors des compétitions nationales et internationales,  doivent avertir les clubs organisateur le plus tôt possible afin de voir si le coût est compatible avec le budget de la compétition et d’avoir l’accord du club.

Janine Coupard soumet au vote le rapport de la Commission des Officiels d’Arbitrage. Celui-ci est approuvé à l’unanimité.

8- Rapport financier :
Dominique Pommier indique qu’il faut consulter le tableau figurant dans le document envoyé à chacun pour l’Assemblée Générale. Elle apporte quelques commentaires à ce tableau qui donne le bilan 2007 et le budget prévisionnel 2008. Elle ajoute qu’elle peut répondre aux demandes de précision de chacun.

Janine Coupard précise qu’en ce qui concerne les frais pour les Assemblées Générales, ils sont tantôt pris sur le budget fédéral, tantôt pris sur le budget de la Commission. Elle ajoute que le budget de la Commission a été augmenté depuis deux ans : 13 000 € pour 2008 et 14 000 € pour 2009.

Janine Coupard soumet au vote le bilan financier 2007 et le projet de budget 2008. Le bilan 2007 et le budget prévisionnel 2008 sont approuvés à l’unanimité.

Alain Daniel Hostache demande pourquoi, au niveau de la DTN, il y a une différence entre le budget alloué ( 37 000 € ) et le budget consommé ( 20 684,48 € ). Janine Coupard, approuvé par Jean Roland Racle, précise que ce budget est entièrement géré par la DTN et que des actions comme le regroupement Novice n’ont pas été réalisées.

9- Questions des groupements affiliés :
Aucune question n’a été posée par les groupements.

10- Chemin de sélection Junior et Senior pour la saison 2008-2009 :
Janine Coupard précise que les chemins de sélection Senior et Junior sont identiques à ceux de la saison précédente à la différence près que la date de l’inscription définitive est fixée au 30 septembre au lieu du 15 septembre. Elle ajoute qu’il reste cependant à déterminer la compétition internationale ISU prévue dans chacun de ces chemins, ce choix devant être fait en accord avec la DTN, la seule compétitions ISU avant la FRENCH CUP est la COUPE DE PRAGUE. Elle termine en rappelant que la CSNPS n’a aucun pouvoir de décision sur les chemins de sélection et sur les sélections elle-mêmes.

11- Calendrier prévisionnel pour la saison 2008-2009 :
Janine Coupard demande d’abord aux clubs organisateurs de préciser leur date de compétitions  le plus rapidement possible.

Franck Prieur annonce que les Inter Ligues se dérouleront le 14 décembre 2008 au Havre. Sylvie Coupez indique que le Trophée des Hauts de France aura lieu à Valenciennes certainement les 7 et 8 mars 2009 mais qu’elle attend l’accord de la direction de la nouvelle patinoire. Janine Coupard précise ensuite que le Trophée de la Reine Mathilde aura lieu à Caen les 28 et 29 mars 2009. Jean Claude Coppier intervient pour annoncer que la Coupe des Jeunes se déroulera à Dunkerque les 20 et 21 février 2009 puis à Compiègne les 8 et 9 mai 2009 et pour préciser que des contacts ont été pris avec Caen et Strasbourg pour la création de deux autres étapes de cette Coupe des Jeunes. Françoise Grobon termine en indiquant que la Coupe Adultes aura lieu à Villenave d’Ornon le premier week-end de mai.

Le Président de la FFSG, Didier Gailhaguet, arrive et Janine Coupard lui cède la parole. Il encourage les membres de l’Assemblée Générale en précisant que la discipline est un élément important de la Fédération. Il ajoute qu’il aimerait que la télévision s’intéresse à la discipline et il précise qu’il y a actuellement des discussions avec Orange TV pour la retransmission de la French Cup. Il continue en disant qu’il faudrait prévoir, dans ce cadre, la vente de partenariat dont les revenus reviendraient à la discipline.

Didier Gailhaguet indique que pour les nouvelles patinoires, il faut faire le nécessaire pour que notre discipline soit représentée et agir pour créer des clubs qui intègre le patinage synchronisé. Il continue en disant qu’il faut faire un choix de politique à mener : le patinage synchronisé est soit uniquement une discipline complémentaire aux autres, soit une discipline à part entière avec des patineurs débutant jeunes (7 ans) . Il ajoute que ce choix permettra de déterminer les moyens de développement que la Fédération pourra attribuer à la discipline. Il insiste enfin sur la nécessité de communiquer sur les projets, les réalisations et les résultats.

Alain Daniel Hostache intervient alors sur les propositions de changement des critères d’âge pour le prochain congrès ISU. Didier Gailhaguet précise que le délégué de la FFSG, Philippe Maitrot, aurait dû consulter la CSN et les entraîneurs.

Janine Coupard et Alain Daniel Hostache indiquent que la CSNPS et les entraîneurs souhaitent que la proposition ne soit mise en application qu’après un délai de un an.

Didier Gailhaguet précise que cette réforme est certainement due à une espèce de "dictature" des médecins du CIO  alors que lui défend l’idée que les sports de glace sont des disciplines à majorité précoce surtout qu’il y a beaucoup de filles.

Monique Georgelin présente son étude statistique sur les âges moyens des équipes, étude faite à partir des listes des équipes ayant participé aux Championnats de France à Brest. Elle indique que pour elle il n’y a pas trop de problèmes par rapport à cette proposition. Elle ajoute cependant qu’il est préférable de demander l’application de la proposition pour la saison 2009/2010.

12- Critères de vote :
Janine Coupard présente le projet sur les nouveaux critères de vote à mettre en place à partir de la saison 2008/2009. Elle propose que l’on ne tienne plus compte que de la dernière saison écoulée au lieu des deux dernières saisons (celle écoulée et la saison précédente) comme sur les critères actuels.

Régis Picavet demande ce qu’il se passerait en cas d’Assemblée Générale précoce (décembre ou janvier par exemple) et donc quelle saison serait prise en compte dans ce cas là. Janine Coupard répond que le terme "saison écoulée" permet de comprendre que dans le cas envisagé on prendrait en compte non pas la saison en cours mais la saison écoulée c’est-à-dire la saison précédente.

 La proposition mise au vote est adoptée à l’unanimité moins un club (Le Havre).

13- Règlements sportifs :
Janine Coupard précise d’abord que la discussion se fera sur la base des règlements proposés par les entraîneurs et la CSNPS suite au séminaire de Compiègne.


a) 3ème Division
Janine Coupard commence par la catégorie Préparatoire. Elle lit et commente les propositions contenues dans le document "dossier sportif 2008-2009" que chaque membre de l’assemblée a reçu.

Janine Coupard indique qu’elle pense que les PRP ( Préparatoires plus de 15 ans ) pourront difficilement être supprimés mais que par contre, pour les PRM ( Préparatoire moins de 15 ans ) il faut à terme arriver à ce que les équipes après 1 ou 2 ans intègre une catégorie officielle. Elle ajoute qu’elle pense qu’il faudrait peut être changer les noms en mettant par exemple "Festival" au lieu de PRP et "Espoir" au lieu de PRM. Elle termine en indiquant que la Ligue Nord/Pas de Calais propose la suppression de la catégorie Préparatoire et que la Ligue Rhône-Alpes propose de distinguer dorénavant les Préparatoires plus de 13 ans et les Préparatoires moins de 13 ans.

Monique Georgelin intervient pour dire qu’elle préconise le maintien de la distinction Préparatoires plus de 15 ans et Préparatoires moins de 15 ans. Alain Daniel Hostache indique que pour lui il faut modifier en mettant plus de 13 ans et moins de 13 ans pour tenir compte de la proposition ISU sur les changements d’âge.

Sylvie Coupez intervient en indiquant que les règlements techniques de la catégorie Préparatoire sont différents des autres catégories ( Junior ou Novice par exemple ) et donc que si une équipe Préparatoire intègre en cours de saison de nouveaux patineurs lui permettant de se mettre dans une catégorie officielle il y a un problème pour patiner effectivement dans cette catégorie. Alain Daniel Hostache répond que pour lui cela ne pose pas un problème insurmontable car souvent les équipes Préparatoires mettent dans leur programme un MIS ou un Bloc en transition.

L’assemblée décide à l’unanimité de maintenir la distinction entre Préparatoires plus de 15 ans et Préparatoires moins de 15 ans. De même, la proposition sur le nombre de patineurs dans la catégorie Préparatoire, à savoir 8 à 16 patineurs, est approuvée à l’unanimité.

Sylvie Coupez intervient alors en parlant du problème d’une équipe de 16 patineurs avec 10 patineurs Novice. Elle demande ce que l’on fera des 6 autres patineurs si l’on impose le passage en Novice D2 compte tenu du maximum de 2 jokers. Elle termine en disant que la proposition d’imposer le passage dans une catégorie officielle D2 si 10 patineurs d’une équipe ont un âge correspondant à une catégorie officielle est contraire au développement de la discipline.

Florine Duchamp précise que pour elle il faut redéfinir la catégorie Préparatoire. Elle ajoute que la catégorie PRP est une catégorie Loisirs et donc que l’on ne peut pas avoir un règlement restrictif pour cette catégorie.

Alain Daniel Hostache intervient pour dire que trop souvent on réagit par rapport à des abus et donc que soit on laisse faire soit on est autoritaire.

Dominique Pommier insiste sur les règlements qui sont souvent issus de propositions des entraîneurs et que ces règlements sont souvent utilisés en cours de saison tactiquement pour être détournés.

Alain Daniel Hostache précise que pour lui on est actuellement écartelé entre le Haut Niveau, le développement et le loisir.

Janine Coupard soumet au vote la proposition "Si une équipe Préparatoire comporte 10 patineurs dont( les âges correspondent à ceux d’une catégorie officielle elle a l’obligation de concourir en D2 dans cette catégorie".La proposition est rejetée car 15 clubs sur 25 votent contre.

En ce qui concerne la catégorie Adulte, la proposition de maintenir le règlement inchangé est adoptée à l’unanimité.


b) 2ème Division
Janine Coupard passe maintenant à la 2ème Division. Elle lit et commente les propositions contenues dans le document "dossier sportif 2008-2009" que chaque membre de l’assemblée a reçu.

Alain Daniel Hostache commence la discussion en disant qu’il préconise les propositions des entraîneurs. Plusieurs membres de l’assemblée interviennent alors pour indiquer leur désaccord avec la proposition de retrait de points en cas d’utilisation de jokers.

Dominique Pommier précise que les jokers posent un problème car ils peuvent être utilisé pour renforcer une équipe et non pour la compléter.

Janine Coupard soumet au vote de l’Assemblée la possibilité d’incorporer dans une équipe un maximum de 2 jokers c’est-à-dire de 2 patineurs "hors d’âge" ayant + ou – 2 ans de l’âge officiel de la catégorie. La proposition est adoptée par 23 clubs pour et 2 clubs contre.

Janine Coupard soumet ensuite au vote de l’Assemblée la proposition sur le nombre de patineurs par équipes c’est-à-dire 10 à 16 patineurs avec un minimum de 10 patineurs ayant l’âge de la catégorie. La proposition est adoptée à l’unanimité.

Janine Coupard continue en soumettant au vote de l’Assemblée la proposition de règlement sur les substituts à savoir  4 substituts si pas de jokers inscrits, 3 substituts si 1 joker inscrit et 2 substituts si 2 jokers inscrits. La proposition est adoptée à l’unanimité.

Janine Coupard poursuit en soumettant au vote de l’Assemblée la proposition de déduction de points en cas d’utilisation de jokers. La proposition est rejetée à l’unanimité.

Janine Coupard termine en soumettant au vote de l’Assemblée la proposition sur le nombre de programme à présenter en 2ème division à savoir présentation seulement du programme long. La proposition est adoptée à l’unanimité.


c) 1ère Division
Janine Coupard passe ensuite à la 1ère Division. Elle lit et commente les propositions contenues dans le document "dossier sportif 2008-2009" que chaque membre de l’assemblée a reçu.

Aucune demande particulière n’étant faite par les membres de l’Assemblée, Janine Coupard soumet au vote de l’Assemblée les différentes propositions pour la 1ère division :

· Nombre de patineurs par équipe : 14 à 16 ( 14 minimum ayant l’âge de la catégorie )

· Nombre de jokers ( patineurs "hors d’âge" ayant + ou – 2 ans de l’âge officiel de la catégorie ) : 2 maximum

· Nombre de substituts : 4 substituts si pas de jokers inscrits, 3 substituts si 1 joker inscrit et 2 substituts si 2 jokers inscrits.

Janine Coupard soumet ces propositions au vote de l’Assemblée. Elles sont approuvées à la majorité : 21 clubs pour et 4 clubs contre.


d) Catégories Novice et Juvénile

Alain Daniel Hostache pose les problèmes des catégories Novice et Juvénile :

· Faut-il mettre 1 ou 2 passages pour le programme long présenté dans ces catégories ?

· Faut-il mettre ces deux catégories en 1ère Division et en 2ème Division ? Si oui , comment faire une différence entre les deux divisions ?

Monique Georgelin rappelle qu’actuellement la catégorie Novice n’est pas une catégorie ISU.

Jean Claude Coppier rappelle quant à lui qu’en ISU, à Goteborg, le programme long est patiné deux fois. Il ajoute que si l’on ne fait plus de distinction 1ère Division/2ème Division dans ces catégories, il y a un risque les équipes concernées soient exclues d’une valorisation auprès des élus.

Après une discussion entre plusieurs membres de l’Assemblée, deux propositions sont élaborées puis soumises au vote :

PROPOSITION A
PROPOSITION B

1ère Division

· Pas de catégorie Juvénile

· 2 passages du programme long en catégorie Novice avec prime au 2ème passage en cas d’égalité

· 14 à 16 patineurs par équipe en catégorie Novice ( 14 minimum ayant l’âge de la catégorie )

· 2 jokers maximum

· 4 substituts si pas de jokers inscrits, 3 substituts si 1 joker inscrit et 2 substituts si 2 jokers inscrits


· Plus de distinction D1/D2 pour les catégories Novice et Juvénile

· 2 passages pour le programme long avec prime au 2ème passage en cas d’égalité

· 10 à 16 patineurs par équipe ( 10 minimum ayant l’âge de la catégorie )

· 2 jokers maximum

· 4 substituts si pas de jokers inscrits, 3 substituts si 1 joker inscrit et 2 substituts si 2 jokers inscrits

· Maintien de la distinction D1/D2 pour les catégories Junior et Senior avec les règlements votés pour ces divisions



La proposition A est rejetée : 13 clubs contre / 12 clubs Pour . la Proposition B est donc approuvée .


e) Elite
L’application du règlement ISU est confirmée.

L’AG décide à l’unanimité l’application immédiate à la saison 2008/2009 de tous les règlements votés.
14- Attribution des Championnats de France et de la Coupe Nationale
Janine Coupard annonce les candidatures des clubs de Compiègne, Dunkerque, Limoges, Lyon et Pessac pour l’organisation des Championnats de France et de la Coupe Nationale les 18 et 19 avril 2009.

Jean Claude Coppier annonce le retrait de la candidature du club de Compiègne.

Janine Coupard soumet au vote de l’Assemblée le choix du club organisateur de ces compétitions :

· Dunkerque : 11 clubs
· Limoges : 2 clubs

· Lyon : 4 clubs

· Pessac : 4 clubs
Suite à ce vote Janine Coupard annonce que l’organisation des Championnats de France et de la Coupe Nationale 2009 est attribuée au club de Dunkerque.

Après cette annonce, certains clubs se plaignent que le Sud doit une nouvelle fois "oublié" et que toutes les compétitions se passent au Nord. Janine Coupard rappelle qu’à L’Assemblée Générale de Toulouse il a été décidé à l’unanimité de ne plus tenir compte dorénavant de l’équilibre Nord-Sud et de ne plus prendre en compte que les dossiers arrivés complets dans les délais impartis

ANNEXE 1 : ORGANISATION CHAMPIONNATS DE France ET REGLEMENTS PATINAGE SYNCHRONISE 2008-2009

COUPES NATIONALES
COMPOSITION
PROGRAMME
SUBSTITUTS
ELEMENTSOBLIGATOIRES
DATES

PREPARATOIRE        - 15 ANS
8 à 16 patineurs/ses

Moyenne des âges Avec substituts
1 LIBRE

 3mn 30

1 passage
4
6 éléments

3 prises/mains différentes

Portés interdits
DUNKERQUE

18 – 19 AVRIL 2009

PREPARATOIRE        + 15 ANS






ADULTES
8 à 16 patineurs/ses

tous les patineurs doivent avoir 21 ans ou plus / 75 % des patineurs doivent avoir 25 ans ou plus


7 éléments

3 prises/mains différentes

Portés interdits



CATEGORIES
AGES
Nbre patineurs
PROGRAMME
JOKERS
SUBS-

TITUTS
ELEMENTS

OBLIGATOIRES
DATES

      
JUVENILES
12 ans -
(  10 à 16 patineurs/ses
1 libre  3 mn 30 coef 1

2 passages

TOTAL DES POINTS 

en cas d'égalité le total de points du 2ème passage prévaudra pour le titre
2 JOKERS maximum = 2 patineurs/ses

de + ou – 2ans

par rapport à l’âge de la catégorie

A partir du nombre minimum de patineurs requis
0 joker    =  4 substituts

1 joker    =  3 substituts

2 jokers  =  2 substituts
( 7 éléments

3 prises/ mains différentes

Portés interdits
DUNKERQUE 

18 – 19 AVRIL 2009


NOVICES
10 ans +  à 15 ans







D2
JUNIORS
12 ans + à 19 ans -
( 10 à 16 patineurs/ses
1 libre 4 mn 00

1 passage


( 10 éléments

3 prises/mains différentes

Portés interdits



SENIORS
14 ans +

1 libre 4 mn 30

1 passage


( 12 éléments

4 prises/mains différentes

Portés interdits


D1
JUNIORS
12 ans + à 19 ans -
( 14 à 16 patineurs/ses
1 court 2 mn 50 coef 0.8

1 libre  4 mn 00 coef 1.6


( 10 éléments

3 prises/ mains différentes

Portés interdits



SENIORS
14 ans +

1 court 2 mn 50 coef 0.8

1 libre  4 mn 30 coef 1.6


( 12 éléments

4 prises/mains différentes

Portés interdits


ELITE  ISU
JUNIORS
14 ans + à 19 ans -
( 16 patineurs/ses
1 court 2 mn 50  coef 0.8

1 libre  4 mn 00 coef 1.6

4

Subs-

tituts
( 10 éléments

3 prises/mains différentes

Portés autorisés
18-21

DEC 2008

CHOLET

Gestion DTN


SENIORS
14 ans +

1 court 2 mn 50 coef 0.8

1 libre  4 mn 30 coef 1.6


( 12 éléments

4 prises/mains différentes

Portés autorisés


( les critères d’âges pour les catégories senior/junior/novice sont en discussion actuellement au congrès l’ISU

( Le nombre d’éléments obligatoires pour la composition des programmes sont en discussion actuellement au congrès l’ISU

Annexe 1 suite :

COMPETITIONS  Amicales   Internationales 

CATEGORIES
PROGRAMMES
REGLEMENTS

SENIOR Championnat
1 court coef 0.8

1 libre  coef 1.6
AGES

NOMBRE DE PATINEURS

SUBSTITUTS

Voir

Tableau précédent

SENIOR
1 libre  coef 1.6


JUNIOR Championnat
1 court coef 0.8

1 libre  coef 1.6


JUNIOR
1 libre  coef 1.6



NOVICE



JUVENILE



PREPARATOIRE



ADULTE



ANNEXE 2

CHEMIN DE SELECTION MONDE Senior et Junior

Chemin de Sélection – Saison 2008/2009

1) Pré-inscription des équipes au 15 juillet

2) Stage d’été avec au minimum 20 h de travail sur glace et 70% de l’équipe présente

3) Inscription définitive au 30 septembre avec le nom des patineurs et des remplaçants de l’équipe, leur date de naissance et leur n° de licence de la saison en cours

4) Vérification de la conformité des programmes par le même Spécialiste Technique et le même contrôleur pour toutes les équipes

5) 3 Compétitions de sélection :

a. Senior : Championnats de France Elite – Compétition Internationale ISU( de janvier ou février – French Cup
b. Junior : Championnats de France Elite – Compétition Internationale ISU( de janvier – French Cup

( Compétition à déterminer ( la même pour toutes les équipes )

La seule compétition ISU avant la FENCH CUP est PRAGUE

ANNEXE 3 : CRITERES DE VOTE SAISON 2008/2009 et suivantes

PATINAGE SYNCHRONISE

Assemblée Générale des clubs pratiquant le Patinage Synchronisé

Participation aux Championnats de France ELITE : équipes figurant aux résultats officiels de la saison écoulée :

Senior

=
2 voix


Junior

= 
2 voix


Participation aux Championnats de France de Patinage Synchronisé 1ère division, équipes figurant aux résultats officiels de la saison écoulée :

Senior

=
2 voix


Junior

= 
2 voix


Participation aux Championnats de France de Patinage Synchronisé 2ème division, équipes figurant aux résultats officiels de la saison écoulée :

Senior

=
1 voix


Junior

= 
1 voix


Participation aux Championnats de France de Patinage Synchronisé des catégories Novice et Juvénile, équipes figurant aux résultats officiels de la saison écoulée :

Novice

=
2 voix


Juvénile

= 
2 voix

Participation à la Coupe Nationale de Patinage Synchronisé, équipes figurant aux résultats officiels, au cours de l’une des deux dernières saisons (non cumul) :

Préparatoire
=
1 voix






Adulte

=
1 voix

Patinage Synchronisé : Participation à une ou des Compétitions Internationales ISU, au cours de l’une des deux dernières saisons (non cumul) :





Equipe participante

=
1 voix

Club possédant un minimum de 08 licences et/ou extensions licences Patinage Synchronisé











=
1 voix

Club possédant un minimum de 021 licences et/ou extensions licences Patinage Synchronisé











=
2 voix

Club possédant un minimum de 051 licences et/ou extensions licences Patinage Synchronisé











=   
3 voix

Club possédant un minimum de 101 licences et/ou extensions licences Patinage Synchronisé











=
4 voix

Club possédant un minimum de 151 licences et/ou extensions licences Patinage Synchronisé











=
5 voix

Club possédant un minimum de 201 licences et/ou extensions licences Patinage Synchronisé











=
6 voix

Seules les licences COMPETITION sont prises en compte dans le barème des droits de vote. Dans un souci démocratique, le nombre maximum de voix par club est limité à 13 voix.

Pour tous les autres votes concernant la vie interne de la CSNPS, le barème des droits de vote est d’une voix par club, un club devant détenir au moins trois licences Compétition  pour obtenir un droit de vote.

ANNEXE 4

Liste des Juges Arbitres, Juges, Contrôleurs, Spécialistes et 

Data Opérateurs SYNCHRO pour la saison 2008 - 2009

Cette liste est établie chaque saison par la Commission Sportive Nationale de Patinage Synchronisé. Elle peut être modifiée à tout moment sur simple décision de la CSNPS, exception faite de la liste des juges internationaux nommés par l’ISU. 

Il est rappelé aux juges qu’ils doivent :

· être en possession d’une licence FFSG  pour la saison sportive en cours

· avoir, en toutes circonstances, un comportement conforme à leur rôle d’amateur, une tenue vestimentaire correcte et adaptée à leur fonction, appliquer les règlements en vigueur en excluant toute interprétation personnelle.

Juges d’Honneur :




Mme Monique GEORGELIN
St Malo

Mr Jean-Pierre VERRIER

Veyrac

Mme Marguerite ZABERN

Strasbourg

Juges de Championnats ISU :


Mme Odile BARRANCO

Chatenay-Mry










Mr Christophe JAILLET

Paris










Mr Philippe MAITROT

Dijon

Mr Daniel de PAIX


Le Mesnil le Roi

Mme Marielle SARTRE LEQUEU
Grenoble

Juges Arbitres de Compétitions Internationales :

Mr Philippe MAITROT

Dijon










Mr Daniel de PAIX


Le Mesnil le Roi

Juges de Compétitions Internationales : Mr Fabrice MARCILLY

Neuilly sur Marne

Juges de Championnats de France : 
Mr Eric DESNOYERS


Paris










Mme Joëlle DURANTON

Montrevel en B. 










Melle Sophie ECHELARD

Rosny sous Bois.










Mme Françoise GUTTIN-MOINE
Bron

Mme Natacha PONTONNIER
Paris

Liste des Juges Arbitres, Juges, Contrôleurs, Spécialistes et Data Opérateurs 

SYNCHRO pour la saison 2008 – 2009    annexe 4 SUITE 

Juges de Coupes de France :


Melle Claudine DEMULLET

Lille

Melle Virgine DAMBLEVE

Compiègne










Melle Solène LE MOULLEC

Lyon










Melle Lucile MARQUE

Valenciennes










Melle Marie PASSET


Compiègne

Melle Adeline PASQUIER

Pont Authou

Melle Hélène PRIEUR

Sotteville les R.

Melle Hélène RAVASIO

Venette

Juges stagiaires :







Contrôleurs Nationaux : 



Mme Odile BARRANCO

Chatenay-Mry

**
Melle Sophie ECHELARD

Rosny sous Bois

Mr Philippe MAITROT

Dijon










Mr Fabrice MARCILLY

Paris

Mr Daniel de PAIX


Le Mesnil le Roi

**
Mme Natacha PONTONNIER
Paris

Mme Marielle SARTRE LEQUEU
Grenoble

Spécialistes ISU :





Mr Alain Daniel HOSTACHE

Lyon

Spécialistes Nationaux :


**
Melle Diane ACKERER

Besançon

Mme Valérie ARSA BALLESTER
Louviers









**
Melle Jenifer GROBON

Bordeaux










Mme Sylvie HELENE


Fontenay s/s Bois









**
Melle Anne Laure MAUDUIT
Compiègne

Data International :




Mr. Fabrice MARCILLY

Paris

Data National :





Mr. Eric DESNOYERS


Paris

POITIERS


8 juin 2008
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